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INTRODUCTION.

ËlIN publiant une seconde édition des Statuts

de la Compagnie d'Assurance de Québec, contre les

Accidens du Feu, on a cru nécessaire (pour l'instruc-

tion des Actionnaires) d'expliquer brièvement leur ob-
jet en général, l'autorité en vertu de laquelle ils ont été

premièrement faits, ensuite amendés, augmentés et

publiés, et enfin devenus une Loi obligatoire envers
tous les Membres de cette Corporation. L'on doit

aussi considérer qu'il est important, que le public en
général, apprenne, de la manière la plus satisfaisante,

quels sont les moyens qui ont été adoptés pour former
la première Compagnie établie sur des Fonds Publics,

dont l'entreprise a été couronnée du plus grand suc-

cès dans les Canadas, d'autant plus particulièrement
que cette Compagnie a été établie sur une base solide,

et mise en opération active depuis l'espace de neuf
ans, et que malgré les obstacles presque insurmonta-
bles, qu'elle a été obligée de surmonter, la concur-
rence, et les pertes énormes qu'elle a essuyées, qui
auroient du inévitablement la paraliser et même
l'anéantir, si elle eut été conduite avec moins de sa-

gesse, de prudence et de justice, elle est parvenue
heureusement à ce degré de respectabilité et de con-
fiance publique dont elle a actuellement le bonheur
de jouir.

Avant l'année 1818, des personnes résidantes en
Canada, qui cherchoient une protection contre les
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conséquences des Feux destructeurs et assez fréquents
qui ont si souvent couvert nos villes de ruines et de
desastre, n'avoient d'autre ressource que celle de s'a-
dresser aux Agens d'une Compagnie établie dans une
autre partie du monde, éloignée de plus de Mille
/^^wc*

:
ces Agens qui ctoient certainement très res-

pectables, ne se rcndoicnt nullement responsables des
engageniens qu'ils contractoient au nom et aux ris-
ques de leurs commettants :—Dans les cas d'incen-
die. Il etoit expressément stipule, qu'il talloit s'a-
dresser au Bureau, en Europe, pour être ])ayé ex-
cepte dans les cas où la perte n'excédoit pas la somme
modique de £300, et encore si cette somme étoit
contestée par les Agcns, il folloit la demander sur
les lieux ou la Compagnie étoit légalement domici-
liée. 11 n est pas surj)renant ciue sous un tel système,
il se soit eleve de grandes difficultés, et beaucoup de
mécontentement; en effet, des réclamations qui ont
ete faites, pour des pertes encourues avant le périodeen question, sont restées jusqu'à présent sauc être
réglées. II est de la plus grande importance pourceux qui ont souffert des pertes par le feu, qu'il soit
tait une enquête immédiatement, et qu'ils soient payés
sans délai

j dans la i)lûpart des cas, retarder le paye-ment, est aggraver consi<lérablement les consé-
quences de la perte. Indépendamment des circon-
stances ci-dessus mentionnées, outre les Négocians
11 y a peu de personnes qui aient l'occasion lesmoyens ou les connoissances suffisantes pour' éta-

H V>
Jîeyant un Bureau de Directeurs assemblés au-

delà de 1 Océan, une réclamation pour une perte en-
courue dans le Canada, sans parler de la perte des
intérêts et de l'instabilité du'change.* Ayant ac-
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caparë cette branche de commerce dans tout le pavsj
sans avoir rencontré de concurrence ni de rivalité,

l'on peut aisément croire que le taux exigé pour lea

primes n'a été un peu modéré en plusieurs instances,
que par l'impossibilité où se trouvait la personne qui
faisoit assurer, de pouvoir payer d'avantage. D'après
des représentations injustes, faites par des personnes
entièrement étrangères au l)ays, il a été fait des dis-

tinctions nullement convenables, odieuses, et même
ridicules dans plusieurs cas où il n'existoit aucune dif-

férence réelle. Par exemple de» propriétés situées
dans la Basse ville de Québec, bâties pres(]ue entière-
ment en pierre, protégées par un nombre consi-
dérable de toîts couverts en fer-blanc, et sur le bord
du St. Laurent, ne pouvoient être assurées contre les

accidens du Feu, qu'en payant près d'un quart de
leur revenu ; La Haute ville étoit divisée en deux

Jeur contrat mutuel, sous un point de vue différent l'un de l'autre, tant
par rapport au mode qu'au montant de l'indemnité. II n'j/ a point de do-
cumens par écrit qui puissent satisfaire autant que la connoissance per-
sonnelle du réclamant par rapport aux circonstances qui accompagnent
les appiicaiions pour indemnité des pertes occasionnées piir le Feu ; il

doit s'élever iiiéviiablement des dillicullés qui ne peuvent cire termi-
nées prompteinent, et d'une manière satisfaisante que lorsque les
parties sont en présence. Dans quelques cas où les personnes qui
ont fait assurer, peuvent croire, et peut être avec raison, qu'il ne
peut exister aucune cause réelle qui puisse empêcher de régler promp>
tement, les assureurs peuvent avoir cependant des raisons bonnes et
suffisantes pour penser autrement ; ou même peuvent ag,ir injustement,
en refusant de payer une perte sur des principes erronés. î»i les As-
sureurs demeurent sur les lieux t et à la portée du réclamant et des lois
du pays, ils ne peuvent commettre une injustice avec impunité, et la
voix de leurs concitoyens les forcera à régler immédiatement, dans
presque tous les cas, sans avoir recours à des moyens légaux, et
môme dans des circonstances où il existe quelque soupçon ou quelque
doute. Mais pour les y^ssure^irs établis dans des lieux éloignés, au-de-
là des limites de la Province et de l'inflneuce de ses lois, le cas est bien
dilTérent ; il fact un tems considérable pour leur faire parvenir les
preuves nécessaires pour établir le cas d'une perte, même le plus
simple : api es avoir été soumise aux Assureurs cette preuve se trou-
vera souvent défectueuse» et entraînera de nouveaux délais ; ce n'est
pas tout, après avoir satisfait à toutes leurs demandes, les Assureurs
peuvent refuser, ou retarder le payement, sous les prétextes les plus
frivoles, que celui qui a souffert ne peut ni prévenir niexpliquer, et
souvent il n'a pas les moyens immédiats, et peut-être ne îes-aura-t-jj
jamais, de les forcer de rescinder leurs injustes décisions.
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public en général, sur la politique de laisser des étran-
gers exercer cette branche de commerce à leur profit

;
ou H tous égards, de l'exposer sous le point de vue le
plus favorable, à des personnes (jui ne sont nullement

menti)lu8 de danger, et chacun en verra clairement la raison; C'estque Ie8 Assurances effectuées par des élabliaaemens locaux tendent
considérablement à augmenJer la sûreté des propriétés non assurées,
tt qu une socictc composée de la classe de la société qui a le plus d'in-
fluence, ou presque chaque chef de famille est intéressé au succès de
1 établissement soit directement pour lui mémo comme Aciionnaire,
soit indirectement, commi parent, ami ou voisin d'autres Aciionnaires,
sont tous fortement intéressés, non seulement à supprimer les feux,
lorsquils éclatent, mais aussi ce qui est encore plus important, à en
découvrir et prévenir beaucoup d^autres qui parleur ravage, répan-
droient la ruine et la consternation sur toute la ville s'ils n'étoient
arrêtes et interrompus par les soins les plus vigilans.
Nous pouvons assurer avec confiance, que ces établissemons locaux

ont beaucoup contribué à la sùreré des citojens en général, et l'ex-
penenco a suffisamment prouvé cette assertion.
Ceux qui ne connoissent pas la nature des Assurances, croient que

la concurrence entre plusieurs Assureurs doit faire baisser les taux
demandés pour les primes, mais en point de fait, l'expérience a dé-
montré que cela produisoit directement un effet contraire, et au plus
haut degré. L'on doit supposer que des Agens, dont quelques-uns
d eux sont étrangers dans le pays, ne connoissant pos le caractère des
individus, ni la valeur des propriétés que l'on veut faire assurer, et
tous ensemble chercliant avidement de l'emploi, ne sont pas très scru-
puleux quant à la nature des propriétés, qu'on leur offre à assurer,
n. sur la valeur qu'on y attache. Ce qu'un Bureau refuse, nsn seule-
ment un autre le prend, mais il court offrir ses services. Cette con-
duite engage des personnes de mauvaise foi, et d'une fortune délabrée
à faire des spéculations sur les Assurances ; Dans 99 cas sur 100 il est
impossible de prouver que le feu a éternisa dessein, même la fraude
occasionnée par une incendie qui est le fruit de la négligence;
Nous ne doutons pas qu'il n'y ait eu beaucoup do fraudes exer-
cées contre les As8ureur3,et qui n'ont pas été découvertes; il est égale-
ment incontestable que les conséquences en ont été très-funestes aux
voisins, et que les Bureaux, quoique pleinement convaincus de la su-
percherie, ne pouvant pas néanmoins découvrir le coupable, en ont
été les principales victimes ; mais remarquez les conséquences.
Personne n'aime à continuer un commerce ruineux, pour indemniser
les Assureurs des pertes passées, et leur assurer les profits que l'on
sait que ce commerce a faits, il a fallu augmenter les primes aux taux
actuels, et elles y resteront tant qu'il existera ure concurrence désor-
donnée. Ceux qui connoissent cette branche de commerce, sauront
faire aisément une distinction, entre des affaires conduites honnêtement
et régulièrement, et des spéculations forcées, en comparant simplement
le montant des renouvellemens, avec les nouvelles polices. Nous pou-
y**"?,?" .^PP®'^""' avec confiance, à ce témoignage, et le résultai mettra
infailliblement au jour ou et quand le plus grand nombre de feux a
éclate, et le nombre et la valeur des propriétés détruites.
Un, ou tout au plus, deux Bureaux d'Assurance, tenus sur un plaa

respectable seroient saffisaoB pour la Province. Si cette concurrence
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Assureurs, lorsque l'Assuranc* t'toît limitée seulement
aux propriétés des Actiouiiaiivs, n'étoit pas assez con-
sidérable, pour former un montant d'.î primes suffi-
sant, pour rencontrer des pertes con.sidérables, si mai-
heureusement, il en arrivoit (luelqu'unc.

D'après cette conviction, il fut décidé bientôt après,
d ouvrir une souscription générale, et d'établir une
Ckimpaijfnie de Fonds réunis, dont le but seroit d'as-
surer les propriétés dans les deux Provinces. Cet
établissement commencé sous des circonstances assez
découraircantes, ne connoissant pas le montant des
capitaux re(|uis, et clierchant sou chemin dans l'ob-
scurité, quoi([ue le montant des actions ^u'oposées
fut rempli, néanmoins la majorité des souscrijiteurs
ne vouloit i)as commencer des affaires si dangereuses,
et absolument nouvelles p ^ur tous ses membres, sans
avoir obtenu la sanction et la protection du pouvoir
Législatif. En consétpience, il fut introduit un Bill
dans la Chambre d'Assemblée, (pii passa dans les
deux Chambres, non sans qu( hpie difficulté, mais il

ne put obtenir la sanction Royale ; on introduisit
d'autres Bills dans plusieurs Sessions suivantes, mais
ils turent tous également perdus, ou ce qui revient
au même, ils furent référés en Angletei-re, et ne pas-
sèrent jKis

; il parut ensuite que c'étoit ])arce(iue les
sti])ulations des Actes étoient défectueuses. Comme
la nature des obstacles qui s'opposoient à la j)assation
de (!es Actes étoit alors inconnue aux Actionnaires,
et dans le fait, ces obstacles n'ont été bien connus
que quehpie tems ajirès que l'Acte d'incorporation a
été passé en 1820, on ne savoit pas si ces obstacles
proveiioient de quelques-unes des clauses des Bills pro-
posés, ou de l'objet de tous Bills de cette description,
ou simplement de la manière dont ees clauses étoient
exprimées

; quoiqu'il en soit on désespéra finalement
de ^'t^ussii^tje t sous de telles circonstances, il fut ré-

+ Il doit certainement paroître bien surprenant, et presque incrov,
aule,8inou3 n en avions tous lesjoursdes exemples frappants devant
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solu que les Actionnaires se hasarderoient à commen-
cer les affaires d'Assurance, sous des Articles d'Asso-
ciation.

Les Articles datés du 2e. Avril, 1818, ont été pas-
sés sous seing privé, et comme ils tenoient lieu d'un
Acte du Parlement, ils doivent être regardés comme
annuUés par la passation d'un tel Acte.

Les Articles d'Association renferment en eux-mêmes
des moyens d'amélioration graduelle à mesure que
l'expérience démontre la nécessité de les amender, et
aussi la base des Réglemens future ; on doit les re~
fe«: der plutôt comme une obligation qui lie tous les
membres entr'eux pour la conduite des affaires, que
comme les régies particulières de la Compagnie. Ils
embrassent distinctement la marche qui doit être
généralement suivie dans tous les procédés fut-irs, et
laissent les détails de peu d'importance dans l'exécu
tion à ceux qui en sont chargés. Et quoiqu'il ait été
fait des augmentations considérables, à différentes
fois, tant dans la forme des amendemens, que dans
celle des statuts régulièrement passés dans les Assem-
blées Générries des Actionnaires, et même quelque-
fois, dans les affaires de veu d'importance, par les
opérations ordinaires de la Compagnie, dans diverses
résolutions du Bureau des Directeurs qui ont, à ur*
certain point, évidemment obtenu leffet des régie-
mens

; néanmoins toutes ces augmentations ont été
adoptées conformément à l'intention et dans le sens

les yeux, que 1 on juge qu'il aoit nécessaire de prendre tant de Drécau-
tions pour permettre a une institution natale, composée d'une partie dechaque classe delà Société, et possédant une portion considérable de
b.ens immeubles dans !a Province, d'exercer le droit légal, d'assurer ses
propriétés contre le Feu ; tandis que des personnes absolument étran-
gères dans le pays, ne possédant rien dans les limiles de sa iurisdiction.
ont la lermissmn d exercer librement cette branche de commerce ; au
détriment des Sujets Britanniques, et aux conditions qu'il leur niait im.
poser ou dicter.

* '

Que,lorsaueie8 sujets Britanniques n'ont pas le droit d'exercer lecommerce dM.saurance, dans les Etats Unis, dans aucune circonstanco,
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générsil des articles originaux, avec lesquels elles
sont actuellement, finalement et régulièrement in-
corporées, comme faisant un tout, à l'exception de
quelques objets de peu d'importance, qui se sont
trouvés contraires aux stipulations de l'Acte de la
Législature dernièrement passé. le seul change-
ment ou amendement qui se soit trouvé contraire au
contenu général de ces articles, a été occasionné par
l'établissement subséquent et imprévu des Banques
dans la Province, et il a fallu en conséquence faire
des changemens dans les clauses qui concernent la
garde, l'investiture et l'emploi des capitaux. Cette
mesure s'est trouvée très avantageuse à la Compagnie,
et lui a valu un gain de plusieurs Mille Louis.

^
En Mars 1826, la Compagnie obtint enfin l'Acte

d'incorporation qu'elle sollicitoit depuis si longtems,
et fut reconnue comme corps public légalement au-
torisé et établi par la Loi. Il est très-évident que par
cette mesure l'intention originale des Articles d'As-
sociation, en tant qu'elle tendoit à réunir enir'eux
les membres de la Compagnie n'étoit pas anéantie

;

mais il s'éleva une question bien diflicile à résoudre,

ni sous aucune conditionnes sujets de ces mômes Etats, si évidemment
jaloux de la prospérité commerciale de la Grande Bretagne et de ses Co-
Jonies, non seulement ont la permission, mais sont presque priés de venir
établir une quantité d'agences dans les deux Provinces, et ils en épui-
sent les ressources, sans qu'on porte la plus petite attention à leurs pro-
cèdes ; permission que ces Etats ou au moins, plusieurs d'eux, ne vou-
droient pas s'accorder les uns aux autres.
Que lorsque nous avons tant de lois sages qui empêchf^nt les fidèles

sujefsde Sa Majesté de se dépouiller les uns les autres, de leurs pro-
priéti's par fraude, l'on permet à des étrangers qui passent pour être très-
expérimentés dans les affaires, de venir s'établir dans nos villes, comme
A|ens, non seulement de petites corporations établies dans leurs villes
principales, mds aussi d'un même genre d'établissemens beaucoup
moins respectables, placés dans des villages ignorés, qui ne donnent pas
îe nioind.e espoir d'Assurance, encore bien moins de sûreté comme
quoi leurs enga^emens seront lemplis. Certainement on ne sait peut-
ôtre pas ici généralement que ces Corporations obtiennent des Chartres
par vingtaine à chaque Session de leurs nombreux Parlemens, avec
les limitation-i de la solvabilité das fonds capitaux seulement. On
peut constater aisément par la lecture journalière de leurs papiers pu-
blics lorsqu'on lesparcour.sérieusemont, la stabilité de leurs Capitaux.
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authentiques par le Président et le rétaire de la

dite Compagnie ; et qu'après avoir éi insi corrigées,
elles seroient exposées à l'inspection ics Actionnaires,
au Bureau de la Compagnie, pendant quelques se-
maines avant l'Assemblée Générale qui devoit finale-
ment les examiner, et les ratifier ou les rejeter,
après que toutes les mesures préparatoires ordonnées,
ont été accomplies. En conséquence de cette résolu-
tion, les dilFérens amendemens, augmentations et
suppressions qui dévoient être faits aux Articles
d'Association, y compris toutes les régies fondamen-
tales existantes et aussi les statuts et réglemens de la
Compagnie, furent mis devant l'Assemblée Générale
du 30e. Novembre 1826, qui avoit été convoquée
pour cet objet exprès, par un avertissement préalable
de six semaines, et ils furent régulièrement et légale-
ment ratifiés et confirmés par cette Assemblée Géné-
rale, qui ordonna d'y joindre quelques réglemens
additionnels qu'elle passa alors, et que le tout fut
soigneusement revu, corrigé, traduit et imprimé
dans les deux langues, pour l'instruction générale
des Actionnaires.

Si l'on considère séparément et collectivement la
nouveauté de l'entreprise, les difficultés imprévues
où sont exposées toutes les nouvelles institutions, et
qui ont été si rarement surmontées surtout dans ce
pays, l'étendue et l'importance de ses transac-tions,

et enfin le succès d(mt elle a été couronnée, il faut
admettre que ces Articles d'Association ont été tra-
vaillés avec une précaution peu ordinaire, qu'ils sont
très bien adaptés aux circonstances et à la situation
du pays, de même qu'au caractère de ses habitans

;

et que de plus ils ont été mis en exécution avec une
persévérance inébranlable, et qu'on s'est attaché scru-
puleusement à en suivre strictement l'intention, ce
qui fait beaucoup d'honn(.ur aux divers Bureaux de
Directeurs qui ont été successivement revêtus de la
eouuancc de icurs co-associés,

B
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En paiTourant ces articles, l'on verra que le droit'le passer clianger, ou annuller chaque ré^Ie ou réS.ement de la Compagnie, quelque peu fmpomittquilso.t dans ses opération, est entièrenieiit laù,/^

eV ASTée's' G"n
'' TT- 'f

Actio^'^eSn
les Assemblées Générales légalement convoquées •

et que les 0u-ecteurs seuls ont le droit de prendregaide a ce que ces régies soient dûment et fidèlementmises à exécution. Ces Directeurs étant sujets à êtrechangés annuellement, ne peuvent avo r dCt Sterê que celui de la Compagnie qu'ils représententet
1
on peut de plus faire une enquête suHeu "con-duite à chaque Assemblée Générale.

Tels sont, en peu de mots, les principaux traitsdes règles de cette Corporation, et tant queue Con-tinuera à conduire ses opérations, nous rdoutonspas que le résultat sera généralement favorable

'X'

iill

m i

i^
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A TOUS CEUX A QUI CES PRESENTES

PARVIENDRONT.

0onâ fàiôonô âaùoir a tmâ par
,,,,„,,,,,

cet Acte et Instrument Public, (jue nous, les

Soussignés, avons fait et formé une Associa-
tion pour un tems limité, de la manière et
forme ci-après plus particulièrement décrite,
aux fins seulement d'Assurer contre les acci-
dens du Feu, en notre capacité collective et

incorporée et sous la garantie des fonds
REUNIS CI-APRES MENTIONNES SEULEMENT, par
et SOUS les Noms, Raison et Titre de

Compagnie ti^assiurance tie (Sttieïjec,
^,,^^

CONTRE LES ACCIDENS DU FEU.

Et par ces présentes nous stipulons, décla- ué:iaraticu

rons et convenons mutuellement, individuel-
lement et conjointement, que les articles sui-
vans que nous avons signés, sont et seront les

conditions fondamentales de notre présent
accord, et de notre association pour les fins

susdites, en vertu desquels nous Soussignés,
nos Héritiers, Exécuteurs, Administrateurs
et ayans cause, (étant en aucun tems ci-après
Actionnaires en la dite Compagnie) ainsi que
toute autre personne ou personnes qui en
aucun tems ci-après transigeront, contracte-
ront ou feront aucune affaire quelconque soit
directement ou indirectement uvec la dite
Compagnie, seront gouvernés ?> obligés de
se conformer

généralement queiconij[ues.

a tous égards et Sc>us tous les

B2
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ARTICLE PREMIER.

§ 1. II est pourvu par ces présentes, et mu-
tuellement stipulé et convenu que les fonds
REUNIS susdits (le la Compagnie d'Assurance
DE UueBEC contre LES AcCIDENS DU FeU

Fonds capi. " excéclcrout pas la somme de Deux Cent
^.\^L. Cinquante Mille Livres, argent courantA. X. r. .

-"^vx^^o, aigcm courant
de cette Province, divisée en JDeua; Mille cinqUSOO actions ^ ^7. -----j -'» ^--v.,. wn ^cu^ xi

rfjoo chaque ^ens Actions de CVw^ Livres chaque.

Limitation
•les Actions
possé ées
piir les Ac-
tionnaires en
première
instance. JO

Ne pourront
possédeipius
ile25 actions.

Excepté par
Héritage.

Les person-
nes n'ayant
pas l'exer-
cise de leurs
droits, ne
pounont de-
venir Ac-
tionnaires.

Provijo.

, § -; Et depuis et après la date des présentes,
jusqu a ce que toutes les Actions aient été
prises, toute personne pourra acquérir, pos-
séder, avoir etjouir d'autant d'Actions, n'ex-
cédant pas dix en tout, qu'il jugera conve-
nable. Iî.t après le tems susdit, tout Action-
naire pourra acquérir (en achetant des autres
Actionnaires) jusqu'au montant de vingt-cinq
Actions. Mais il ne sera permis en^ucun
tems ci-apres à aucune personne ou per-
sonnes. Corps Politique ou Incorporé, d'avoir
?" rl'^'pP^"' '^^ Vingt-cinq Actions dans
itbl^onds Capitaux de cette Compagnie, soit
par acquisition, achat, souscription, donationou autrement; à l'exception seulement des
Légataires et Héritiers en loi des Action-
naires decedés, et aussi des personnes quiauront acquis des Actions dans les Fonds
reunis de la Compagnie, par certificats de
propriété, datés le ou avant le vingt-neu!
vieme jour de Novembre, Mil huft cent
vingt-six. Pourvu néanmoins, que toute
personne ou personnes, n'ayant pas l'exercice
de leurs droits, tel que les femmes mariées
étant communes en bien et sous puissance deMan, et les mineurs non émancipés ne pou-
ront pas devenir Actionnaires de cette Com-
pagnie soit par Achat, Héritage ou autrement.
Mais les Gardiens, Curateurs. TnfPurg ou
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autres personnes légalement autorisées à
représenter telles personnes comme susdit^ ne
jouissant pas de l'exercice de leurs droits,
j)ourront, dans les cas d'héritage, recevoir le
ou les Dividendes qui deviendront dus à tels
héritages, en donnant à la Compagnie des
•ûretés suffisantes et approuvées, pour l'exé-
cution des Régies et Uéglemens de la dite
Compagnie, et plus particulièrement pour ^e
payement des versemens qui pourroient ci-
après être ordonnés.

§ 3. Pourvu néanmoins, et nonobstant toute Tran.ports

c/iose à ce contraire qu'aucun transport ou da consciué*

transports, cession ou cessions, d'aucune Ac- [""eu!"^''
tiou ou Actions des Fonds Capitaux de cette
Compagnie, ne seront faits ou prétendu être
faits, ou ne deviendront en aucune manière
quelconque légaux, valides ou efficaces, ou
ne donneront aucun droit, privilège ou inté-
rêt dans la dite Compagnie, à moins qu'ils
n'aient été préalablement approuvés et accor-
dés par une résolution d'une Assemblée lé-
gale des Directeurs, et ensuite régulièrement
entrés dans le Régître des procédés du dit
Bureau des Directeurs, et dûment attestés
par le Secrétaire de la dite Compagnie, ou
par son substitut pour le tems d'alors. Et
dans ton- les cas où il sera permis de faire comment

des transports comme susdit, celui qui aura
^^'"'

fait tel transport, remettra entre les mains
de la Compagnie son Certificat de Propriété
dûment endossé en faveur de celui à qui il

aura transporté, et celui-ci signera les Régies
et Réglemens de la Compagnie, et donnera
de plus à la dite Compagnie, un Billet pro-
missoire, endossé et approuvé, suivant les
stipulations et conditions du onzième article
de cet Acte ; et tel Billet ainsi approuvé et

B 3
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accepte' comme susdit, sera considéré anniil-
1er le Billet promissoire de celui qui aura
amsi transporté. Et pourvu aussi, que celui
à qui tel transport aura été fait, après s'être
conformé comme susdit, aux Régies de la
Compagnie, prendra un nouveau certificat
€Je propriété, qui sera dûment enregistré par
le Secrétaire de la dite Compagnie, ou par son
substitut pour le tems d'alors, dans un livre
destine a cet objèi particulier.

ARTICLE SECOND.

L«i Action. § 1. Et il est de plus stipulé et convenu par
v7onue/drces présciites, que les diverses Personnes
lm"t '" ^^î'Ps Politiques ou Incorporés dont les Noms!

Kaisons et Titres sont annexés aux présentes
ainsi que leurs divers Héritiers et ayans cause
respectifs (ai/ant légalement droit de succéder
en vertu de cet Acte) seront investis, dans les
i'onds reunis de la Compagnie susdite, d'un
nombre d'actions proportionné à la somme
pour laquelle ils auront souscrit. Et les Ac-
tionnaires (après qu'ils se seront conformés
aux stipulations de cet Acte) auront droit de
recevoir séparément et respectivement, dès
que la dite Compagnie aura été effectivement
établie, et en opération, une partie ou part
proportionnelle, pleine et entière des profits
que la dite Compagnie pourra faire, et ainsi
en proportion pour un plus grand nombre
d Actions que touts tel Actionnaire ou ac-
tionnaires pourront posséder.

Etvoterout § — Et tel Actionnaire ou Actionnaires
b"es^génT^"^«"t"n nombre de voix proportionné au
raie. nombre d'Actions qu'ils possèdent et tiennent

dans la dite Compagnie (une voix pour chaque
Action, etjpas plus) à chaque et toute -Assem-
Diee Uenvra*c des Actionnaires convoquée et

f



i

é anniil-

lui aura
[lie celui

•es s'être

îs de la

certificat

istré par
I par son
un livre

cnu par
'sonneSj

s Noms,
ésentes,

is cause
iiccéder

Jans les

e, d'un
somme
les Ac-
iformés

roit de
nt, dès

vement
ou part

profits

3t ainsi

lombre
>u Ac-

maires
né au
^nnent

îhaque

Lssem-

uée et

19

tenue comme ci- après ordonné, (les dits Ac-
tionnaires ayant acquis légalement leurs dites

actions suivant les stipulations de cet Acte,

et en étant en possession depuis au moins
trois mois de calendrier, avant la date de telle

Assemblée Générale) ; et les voix susdites

l)ourront être données soit en personne, ou
J^' f"/Jïo

*

par procureur constitué par écrit. Pourvu »;"""'•

toujours qu'aucune personne ne pourra voter

comme procureur à moins qu'il ne soit Ac-
tionnaire dans la dite Compagnie, et qu'il ait

droit de voter pour lui-même. Et pourvu
aussi qu'aucune fraction d'actions ne donnera Ne pourront

droit à aucune personne de voter soit en per- fn'"ion?'*

sonne ou par procureur, et ne rendra aucune d'actiou».

personne habile à remplir aucun emploi ou
situation de confiance ou lucratif dans la dite

Compagnie. Pourvu aussi qu'aucune person- j.^ ^,^^j^^^^

ne ou personnes Corps Politique ou incorporé, p!»»^
çj^us dt

étant actionnaires de cette Compagnie pour le

tems d'alors ne pourront avoir plus de vingt-

cinq voix, quand bien même le nombre d'ac-

tions qu'ils possèdent excéderoit ce nombre.

ARTICLE TROISIEME.

§ 1 . Et il est de plus stipulé et convenu par Affaireide la
9 l r

, ^ ^ ^ Compagnie
ces présentes, que pour conduire, régler et conduit»

surveiller les affaires et intérêts généraux de Ec'tèurl

la dite Compagnie, il sera choisi Quinze per-

sonnes, étant alors Actionnaires, chacun d'au- Qualifie».

moins Dix Actions dans les Fonds Capitaux ^'*"'*

réunis de la dite Compagnie, et sujets de Sa
Majesté, résidans dans la Cité ou District de
Québec, qui seront Directeurs pour le tems
et de la manière ci-après pourvus et gtipuiés.

.^
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§ 2. Et il est (le plus pourvu, stipulé etconvenu par ces prcîsentcs, ,|ue JoImMaaii-
Non,.,,,, f'',<^'5«'(f

Ilimtar, Mm Neilsoit, Jacqnm
S;ïï:

"•;è;*f';'';
^^"'•- •5'«ï'/« ^'«««, D,-!France

wTf r'i^T'-f''"",'''"''' """"""' S"--'"-- JohnWhte, Charles Smit/,,Mm Thompson, Fran-
qois Languedoc, Thomas WUite Ueorhe Van-
felson Fnmcou Durettect James Itoss, sont
déclares être, en vertu de cet Acte, les P«-mters Directeurs de la dite Compagnie d'Assu-
rance de Québec, contre les Aecid^ns du Fe".
et qu ils contumerout d'agir comme Direc-
teurs, pour les fins susdites pendant le tcms

ComM,, de <L'-»l''"ts mentionné, c'est-à-savoir : le nrcmier
'.r„i".."-f««f

du mois de Mai qui sera dans' 'aimée.««. de Notre Seigneur, Mil huit cent dix-,?e°.f

mZî ir"" •' J^'«,"<="rs susdits se r^
,tl?,?l f." ''" ^'"P'°' '« Ï3iree*eurs parballotte entr'cux, et le même jour, (aprèsun avertissement préalable deDeux Se n Sesmséré eu Anglois et eu François, dans "ou^fes!ettr*j„a^,m nouvelles, publiés ;\ Québec)
es Actionnaires de la dite Compagnie pourle tems d'alors, et ayant droit de voter nro

it..i.., «lûment qualifiées comme susdit (pour rem-placer les Directeurs qui se seront retWscomme susdit) et les voix seront Tmiés narballotte et suivant le nombre d'aet"o",^^ue

t faTil ;^,'r"f
"^ P"^^'""-" •«^PeetivemX!

tel qu il est ci-devant pourvu, relativement

nét^er"/:
'•«^'"•0'"'-' le= AssembléesGé-

neiales. te voix seront données par écrit etdéposées dans une boitedestinée f. cet objet au

fnTeT b
" ^'^'"1"''="°!^.™ la Cité de Q lébec"

nvêl ,f• r''f"•
^' "'y """" « "ne heure do l'a-

p es-,n,di, le jour de l'élection, auquel tems la

n .!f. vl ^'f ''"''^"''' "^ ^"^ •'"""«'-'S y conti-nues, vérifiées et ennint^oo pn «..<-,--: i -,

1
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Directeurs ou autres Actionnaires qui seront

alors présens, pourvu c^u'il n'y en ait pas

moins de trois ; et les cinq personnes, (dû-

ment qualifiées pour devenir Directeurs com-
me susdit) qui auront le plus grand nombre
de voix, seront déclarées dûment élus Direc-
teurs de la dite Compagnie. Et cmq des au-
tres premiers Directeurs se retireront par cinq niiec

ballotte de la mCme manière, le premier lfr"ronT an'

Lundi du mois de Mai, de l'année suivante, [""f're'nu."*

et seront remplacés par l'élection de cinq|,'J,'i';'l;,'f f.o^i

autres Actionnaires dûment qualifiés de la Jr^^^i'"""*"-

manière susdite, et le premier Lundi du
mois de Mai, de la troisième année, les cinq

autres Directeurs premièrement élus comme
susdit se retireront et seront remplacés par
une élection de cinq autres Actionnaires dû-

ment qualifiés et de la manière susdite, et les

Directeurs qui seront élus pour remplacer les

cinq premiers Directeurs ci-dessus mention-
nés, se retireront le premier Lundi du mois de
Mai annuellement, cinq à chaque fois, et

suivant l'ancienneté de service, et seron*^^ rem-
placés par d'autres Actionnaires dûment qua-
lifiés, et de la manière et fi)rme susdites.

Pourvu toujours, que rien de contenu en cet

Acte, ne s'entendra empêcher aucun Directeur
gtreré-'éiu"!

qui se sera ainsi retiré par ancienneté de ser-

vice, d'être ré-élu s'il est dûment qualifié

comme susdit ; Pourvu aussi que les Direc-
teurs ainsi élus comme susdit, ne pourront

retenir ou exercer telle charge de Directeurs,
j, ^

.

pendant un plus Ions? espace de tems que celui d'èmpioi

ou lis resteront dûment qualines suivant les ront «iisqua.

stipulations de cet Acte. Pourvu aussi que ''^"'

tout Directeur qui refusera ou négligera de
signer quelques Documcns ou écrits, requé-

rant la signature d'un ou de plusieurs Direc-
teurs suivant les stinulations de cet Acte.
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o» poHtai. loiS(|u'il en scradùinont re(|uis, ou qui rclu-
«Lgeiicc.

g^^ru ou uéglicfcru irassistcr à aucune des As-
iJcrnbK'es du Bureau des Directeurs, eiulant
trois fois ou plus, successivement, sans infor-
iner le Président du dit Bureau pour le tems
d alors, des raisons pour (pioi il n'a pjis assis-
té, telDirecteur (ayant été dûment averti d'as-
sister h telles Assemblées, et n'étant pas absent
de Québec, ou malade) sera considéré comme

Le.pinci, ayant résii,nié sa dite situation de Directeur
ront rn... -C-t S il ail ivc quG quchpic phicc (Icvicnue va-
lelnluÛe": ^'«"itc par himort, absence^mahidicou incapaci-

té de (luekiue Directeur, il en sera fait rapport
au Bureau des Directeurs, et dans l'espace de
trois semaines après, ou aussitôt que i)o«sible
après le tems susdit, cette place sera remplie
par une nouvelle élection en la manière et
torme susdites.

Le» places
vacantes

r^'lu .l^nmc- § 3;.
P«i"-vu aussi que tout Directeur qui

StieTÏ-
'^*'^' ''^" ^'omme susdit pour remplir une place

;re,^ Dircc. vacante, ne sera pas obliir^ de servir plus
long-tems (en vertu de cette élection fortuite)

Présidoiit,

Vicc-I'réii-

«Jent et Tré

^ , . ,. .
v,v.„vv- ^n.A.nuii lui luuej

que n auroit fait le Directeur qu'il remplace.

«orier éuls \^* ^^ ^\ ^^^ î^^ I^^"^ pourvu par les pré-
anMueiie. scutes que jcs dits Dircctcurs pour le tems
StS" ^,^ Pï's, sont autorisés et ont plein pouvoir

d elir et nommer annuellement j)armi eux à
leur première Assemblée, après l'élection Vé-
nerale du premier Lundi du Mois de Mai un
Président, un Vice-Président, et un 'iu^u-
rier, qui seront aussi Président, Wne-V-CA

pagui.> vu son Député pour le tems d'alors,
îoi'ue. nt un Quorum légal et suffisant pour
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t pour

te.

ne

la dt'pôche des affaires. Et toute question,
motion, mesure et alïaires proposées ou .sou- lm f)i,„

mises dans les Assemblées ou Jiureau des Di- [Xt\",',£
recteurs seront décidées à la majorité des voix "»»« d'^qûe

présentes. Aucun membre n'aura plus d'une
voix dans la dite Assemblée des Directeurs,
mais dans le cas où les voix se trouveroient .lont'a'urt'u.

partagées également, le Président aura une po»di?a«£"

voix prépondérante, quoi(pi' il ait déjà donné
sa voix, le Secrétaire ni son Député' comme m'^e .î'e'"^'

susdit a'aaront aucune voix dans aucune des
''"^"^^"f"

Assemblées des Directeurs comme susdit,

mais il pourra exprimer délibérativement sou
opinion dans les affaires concernant les tran-
sactions journalitïres et ordinaires de la Com-
pagnie qui seront sous ses charges, et aussi Asiemiiée

dans les mesures qu'il soumettra^\ la considé- SrV.'To'.o.

ration de telles Assemblées des Directeurs. "!2' "'"'°-

rourvu qu aucune Assemblée des Directeurs
ne sera légale à moins qu'elle n'ait été con-
voquée par ordre du Président ou Vice Prési-
dent pour le tems d'alors, par un avertisse-
ment en écrit, signé par le Secrétaire ou par
son substitut pour le tems d'alors, mention-
nant l'objet principal ou les affaires qui de-
vront être soumises à telle Assemblée, et adres-
sé à chaque Directeur alors présent à Québec.

/I sera iioni-

§ 5. Et il est de plus poun^u par les pré- îeLur'piïr

sentes qu'il sera nommé alternativement un Se?**"
Directeurpour chaque semaine et suivant l'an- '°" '^*^*'''''

ricnneté de service, dont le devoir sera d'as-
sister au Bureau et de prendre garde à ce que
toutes les affaires soient conduites régulière-
ment et convenablement, et le nom de tel

Directeur de la semaine sera inséré dans un
ou plusieurs papiers nouvelles imprimés et^'^^'"'

publiés à Québec ; Pourvu toujours que le

Président, le Vice= Président et le Trésorier
seront exmpts du devoir susdit.
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Directeurs § 6. Et il GSt de plllS pOUl'VU pai* CCS pi'ë-

Jr'atr"' sentes, qu'aucun Directeur n'aïu'a droit de
demander ou recevoir, pour ses services dans
la dite Compagnie, aucun salaire ou émolu-
ment quelconque, excepté le Trésorier de la
dite Compagnie pour le tems d'alors, qui
pourra recevoir en considération de ses ser-
vices et de sa responsabilité en cette qualité,
un demi pour cent sur les argens qu'il rece-
vra pour la Compagnie, et qiii seront sur ses
charges.

«xcopté le

Trésorier.

I

Directeurs
feront des
Ké«leuieuj,
iScc.

«uconformi.
té des stjpu-
Jations de
cet Acte,

poui la con-
duite de la

Conip:t^tiic

et de ses Pro
priâtes.

ARTICLE QUATRIEME.

§ 1. Et il est de plus stipulé et convenu
par ces présentes que les Directeurs de la dite
Compagnie, ou un Quorum d'iceux pour le
tems d'alors, étant dûment assemblés au
Bureau de la dite Compagnie de la manière
susdite auront plein pouvoir et autorité de
faire et passer tous les Ordres, Règles et Ré-
glemens qui ne seront pas contraires aux Sta-
tuts, Lois et usages de cette Province ni aux
stipulations expresses de cet Acte tel qu'a-
mendé par l'Assemblée Générale tenue au
Bureau de la Compagnie, le trentième jour
de Novembre mil huit cent vingt-six, et
qu'ils jugeront nécessaires et convenables,
tant pour la direction et la conduite de la dite
Compagnie, de ses Officiers et Serviteurs,
que pour l'administration der biens-meubles
et immeubles d'icelle; et aussi de les annu-
ler, changer et amender lorsqu'ils jugeront
que ce sera pour le meilleur avantagé de cette
association.

Pf9vUo.

§ 2. Pourvu toujours, que tous Ordres, Rè-
gles et Règlemens, de même que les abolis-
»vi.»ï;ufe^ *^"w«5v*«vns Cl uuicnaeiueiis qui au-
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ront été faits par les Directeurs comme sus- i^îno^c^que

dits, ne seront mis en force, ou ne seront l?i]5fp,"^^

annuités ni cbangés qu'ils n'aient été dûment 'A^^.f'»"""

sanctionnés et confirmés par une majorité de

voix à une Assemblée Générale des Action-

naires de la dite Compagnie convoquée, as-

semblée et tenue légalement, où les voix se-

ront prises suivant le aombre d'actions tel

que stipulé en cet Acte ; et aussi qu'ils n'aient

été dûment enregistrés dans le livre de Ré- très"

glemens de la dite Compagnie.

fit curégis

§ 3. Pourvu aussi que tous Ordres, Règles l'^oviso.

et Réglemens qui existeront dans le tcms où la .N'iifitctc-

Compaffnie entrera dans aucune transaction îiiLMiuès'^'

que ce soit, avec aucune personne quelcon- de la comi

que en sa qualité individuelle et privée et qui P^su^e, ^c.

soit membre de cette Compagnie, ou avec

toutes autres personnes individuellement ou
collectivement n'étant pas membres de cette

Compagnie, seront considérés relativement

à telles personnes comme susdit, comme les

seuls Ordres, Règles et Réglemens de la dite

Compagnie, jusqu'à ce que telles transactions

aient été entièrement accomplies et effectuées,

nonobstant tous Ordres, Règles et Réglemens
de la Compagnie à ce contraire.

ARTICLE CINQUIEME.

erateniT
pte de»§1. Et il est de plus stipulé et convenu

j;,^

nar Icsprésentes nue les Directeurs pour le recette!, et

tems d alors comme susdit, feront tenir, par

les Officiers ou Serviteurs de la Compagnie
<pii en seront cliargés, des comptes justes et

exacts de tous dépôts, versemens, primes,

rentes, intérêts, dividendes, ou autres argens

ou effets reçus par eux ou par leurs ayans

causes, des Actionnaires susdits, et de tou-

tes autres personnes, pour le compte de la dite
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Compagnie
; et aussi de tous les argens qui se-

ront payés ou dépensés par eux pour le compte
de la dite Compagnie ; Et le dernier Lundi
du î iois d Avril annuellement, les Directeurs
soumettront à une Assemblée Générale des
Actionnaires dûment convoqués et assemblés
a cet effet, un état juste et exact de tels reçus
et payemens faits et réglés jusqu'au dernier
jour de Mars précédent ; Et cet état sera
référé par la diœ Assemblée Générale, à un
Comité Spécial d'audition qui sera nommé
parmi les Actionnaires de la dite Compagnie,
mais qui ne seront ni Directeurs ni Offiders
û icelle, dont le devoir sera d'examiner at-
tentivement les comptes et d'en faire rapport
a 1 Assemblée Générale annuelle suivante, ou
avant s il est jugé nécessaire. Et le dit Co-
mité d audition, ou trois d'entr'eux étant
assembles au Bureau de la Compagnie, au-
ront plein pouvoir et autorité de faire venir
et examiner tous les Livres, Papiers, Comptes
Pièces justificatives et autres Documens v
contenus et appartenans à la dite Compa-
gme, et le Secrétaire ou son Député pour letems d alors est autorisé par les présentes et
Il lui est enjoint de produire toutes telles
instructions conime susdit, lorsqu'il en sera
requis par le dit Comité d'audition.

§ 2. Et les dits Directeurs tiendront ou fe-

\Tr!Z'f^^'
Comptes justes et exacts de tous

les profits, et avantages qui résulteront et re-viendmnt à la dite Compagnie, et le dernier

Directe». î^f "^-f J^^ ^^ ^vril et d'Octobre chaquc
déclareront

^m^ee, us ucclareront et paveront aux Acti
Se"nde S-" ^""«"'^j ^'icelle, uu dividciidc semi>annueî«ne. des profits et revenus clairs de la dite Compa-

gnie (ou telle partie d'iceux qu'il aura étéconvenu nans 1? i^pt^^i^»^ /» -,i i ^ - /-^ - . >«j;;5 tii «îîii^tic ij,sscaiuiee Générale

Kt référés à
va Comité
«i'aaditioQ.

Qaiferara])
port à l'a»
semblée k*
l'érale eui
ante.

if dit Comi-
té autorisé à
vpir les li.
'•fes, Sic.

l^rodnifs par
ieSecrétaire.

À^,
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précédente) déduction préalablement faite de

tous les contingens, frais^ charges, dépen-

ses et pertes encourues ou en suspens^
Avertiront

et feront savoir aux Actionnaires le tems et Jes tem» et

le lieu fixés par les Réglemens de la Compa- payemen».

gnie, pour le payement de tels dividendes.

ARTICLE SIXIEME,

§ 1. Et il est de plus stipulé et convenu
par les présentes, que les pi'emiers Directeurs secrétaire-

nommés, ou une majorité d'iceux, étant dû-
ment asssmblés à tel lieu qui sera fixé par le

Président pour le tems d'alors, sont par les

présentes autorisés et ont plein pouvoir de
nommer et élire à la majorité des voix, par-

mi les Actionnaires de la dite Compagnie,
étant qualifiés pour être élus Directeur»
comme ci-devant pourvu, un Secrétaire de la

dite Compagnie d'Assurance de Québec con-
tre les Accidens du Feu qui sous la direction

immédiate, et la surveillance du Bureau des nommé?*"*

Directeurs comme principal Oflicier de la

dite Compagnie en remplira toutes les fonc-
tions, et le dit Secrétaire sera libre de garder
sa place sa vie durante s'il le juge à propos,

à moins qu'il ne soit déplacé pour cause d'in«
pe„t.atredé.

capacité, mauvaise conduite, ou malversation
^^^f

^p^»'

dans l'exécution de son devoir, par les sufFra- tion, ac'

ges et votes d'au moins dix Directeurs pour
le tems d'alors, tout le Bureau des Direc-
teurs ayant été dûment convoqué et assemblé
par le Président pour le tems d'alors à cet
effet.

§ 2. Et le dit Secrétaire avant d'entrer en ^^^^ f^^^'lH

office, donnera des sûretés et cautions bonnes <ie^M09.
'

et suffisantes, pour la somme de mille li-

vres, pour l'exécution fidèle des devoirs de
sa dite place, lesquelles sûretés seront ap-

C 3
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prouvées par les Directeurs ou une majorité
d'iceux.

Encîïsd'Kb. § 3. Et le dit Secrétaire en cas d'absence

nommcr''uu tcuiporaîre, de maladie ou d'autres interrup-
Dépiité. tion dans l'exercice de son devoir, pourra à

SCS propres frais et dépens, de l'avis et con-
sentement des Directeurs ou d'un Quornm
d'iceux pour le tems d'alors, comme susdit,
en aucun tems ci-aprcs, nommer tel Député
ou Députés que les dits Directeurs ])v)urront

alors approuver et accepter, et aussi les ren-
voyer et en nommer d'autres chaque fois

qu'il le trouvera convenable.

preiidiasoin § 4- Et il cst dc plus pourvu par les pré-

fmZubiS'
'^"*^s ^^^^ ÏG dit Secrétaire ou son Député

livras, &c.' pour Ic tcms d'alors prendront sons leurs
charges et auront soin des Livres, Papiei's,
Contrats, Pièces justificatives, et autres écrits
portant cautionnemens ou autres instructions
et de tous les biens, meubles et immeubles

Le ri,?.orier ct autrcs cffcts dc quclquc nature que ce soit

fiuronr""c-n ai)partenans à la dite Compagnie, à l'excrp-

'^eus.'&c."''
t'O'^ seulement des argens monnoics et des
billets convertibles en argent, qui seront mis
en la possession et sous ïa charge du Tréso-
rier de la Compagnie poiu' le tems d'alors, et
du Caissier nommé par le dit Trésorier ; Et

Dovoir du
^^ ^^^* Secrétaire ou son Député pour le tcms

Se- <tiiirc. d'alors sera investi de la conduite générale
et de la surveillance de toutes les biliaires,

correspondances et intérêts de la dite Com-
l)agnie, sous la direction immédiate du dit
Bureau des Directeurs en leur qualité col-
lective, et du Président de la dite Compagnie
pour le tems d'alors, et le dit Secrétaire ou
son Député comme susdit s'acquitteront de
plus de tous les devoirs et feront toutes les
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ront de
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affiiires de la dite Compagnie tel que spécia-

lement pourvu et stipulé par cet Acte, et tel

mi'il pourra être ci-après de tems en tems lé-

galement statué ou ordonné par les réglemens

(le la dite Compagnie faits et statues comme
ci-devant pourvu.

"

§ 5. Et il est de ^ .as pourvu par les pré- j^a cas^d^c

sentes que dans le cas de mort ou de dépla- "ommeut
°

cernent du dit Secrétaire, sa place sera rem- re"'pi^':e

plie par les Directeurs pour le tems d'alors,

ou par une majorité d'iceux comme susdit,

après avoir été légalement convoqués par le

Président pour le tems d'alors à cet effet.

ARTICLE SEPTIEME.

U. Et il est de plus stipulé et convenu -JX" au

par ces présentes que pour mettre le dit Se-
f,^"tSre>,

crétaire en état de remplir les devoirs atta- coutinst"»

chés à sa dite situation, et aussi de se pour-
^'^'

voir des Officiers, Assistants, Clercs et Ser-

viteurs nécessaires, de même que pour payer •

les Rentes, Bois de chauffage, Papeterie,

Impressions, Ameublemens de Bureau, Pom-
pes à Feu et Instrumens nécessaires pour le

service der3 Feux, aussi toutes autres dépen-

ses contingentes ou permanentes, que la due

exécution de sa dite situation, et emploi

pourront en aucun tems ci-après requérir, il

sera accordé au dit Secrétaire pour le tems

d'alors, sur les fonds ou pr fits de la dite

Compagnie, et il recevra du Trésorier d'icel-

le pour le tems d'alors, un Salaire annuel de

Trois cens Livres, argent courant susdit, et secré^^Jjc

aussi tels autres appointemens pour Salaires,

Rentes, et autres dépenses contingentes et

permaiientes ou déboursés comme susdit,

que les Directeurs pour le tems susdit, pour-

ront stipu^iV ordonner ou établir. Pourvu i



^

Notaire.

Premier
Clerc, renie
(Je maison
et bois (le

chauff'aire,

Tcnenr de
LivrcSi6'150.

30

toujours (|uc tels api)oiiitcniens n'excéderont
pas les sommes annuelles d'urgent ci-après
spécifiées.

Avocat i?20. Pour un avocat et Conseiller en Loi, Vin^t
Livres de retenue.

Trmiuetenr, Pour uu Traducteur^ un salaire de Vinst
* " Livi'es.

Pom- un Notaire, pour l'ouvrage qu'il fera,

le prix ordinaire qu'il a coutume de prendre.

Pour le premier Clerc et Caissier, un sa-
laire de Deux cents Livres.

Pour un Teneur de Livres, un salaire de
Cent cinquante Livres, et à celui des deux
Officiers dernièrement mentionnés qui pour-
roit avoir sous ses charges immédiates, le Bu-
reau et la Maison de la Compagnie à Québec,
un logement dans la dite Maison et le Bois
de chauffage, en addition à son salaire susdit.

Pour un Messager et un Portier, un sa-
laire n'excédant pas pour les deux Soixante
Livres.

Pour des Agens de la Compagnie, dans les

lieux où le Bureau des Directeurs jugera à
propos d'établir des Agences, à chacun res-
pectivement Dix par ^ Cent sur le montant
des primes que les dits Agens remettront à
la Compagnie ; et Cinquante Livres par an,
au lieu de Loyer pour un Bureau, de Pape-
terie, et de Bois de chauffage.

Pour Rentes, Bois de chauffage, Papeterie,
Impressions, Ameuhlemehs cV Office, Pompes à
Feu, et Instrumens pour le service des Feux,
et poTu- toutes autres dépenses contingentes
ou permanentes et déboursés qui ne sont pas
spécialement pourvus par les présentes;, telles

Messager et

Portier iff60.

AprenslOpar
cent et i650.

ronliugens
telle soniiiic

établie par
n!S itéf-le-

iiiciis ou par
•«s Difcc-
teiu's.

Û
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céderont
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le Pape-

apéterie,

^ompcs à
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2Sy telles

ordre*
par
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Directeurs.

Certains de.

voira deman-
deront dei

sommes d'argent qui seront ou pourront être

établies par les Régies de la dite Compagnie

dilment faites et passées comme susdit ; et à

défaut de cette provision par les Régies comme
susdit, telles sommes qui seront accordées par

le Bureau des Directeurs pour le tems d'alors

comme susdit.

Pourvu toujours qu'aucun Agent, Officier, 0*1;"^ m
Assistant Clerc ou Serviteur comme susdit ne or.îi

sera engagé ou employé par le dit Secrétaire

avant d'en avoir obtenu préalablement l'ap-

probation du dit Bureau des Directeurs pour

le tems d'alors ; et pourvu aussi qu'avant

de prendre possession de leurs dits emplois

respectifs, les dits Agens, premier Clerc et

Caissier, Teneur de Livres et Messager^ trou-

veront et donneront telles sûretés bonnes et

suffisantes, comme quoi ils s'acquitteront fi- ^^S^
dèlement de leurs dits devoirs respectifs, que

le Bureau des Directeurs pour le tems d'alors,

jugera égales au dépôt qui leur sera confié

respectivement.

§ 2. Et le dit Secrétaire, ou son Député ou f.^'

Députés comme susdit pour le tems d'alors, gfj„ Jî^i

est de plus par les présentes autorisé et a plein -^^^^
pouvoir de demander et recevoir de toute et tion, is.

chacpie personne qui prendra des Polices

d'Assurance de la dite Compagnie, la somme
de cinq chelins pour chaque Police, et de

tous Actionnaires de la dite Compagnie, tant

actuels que de ceux qui le deviendront par

la suite par achat ou autrement, pour chaque

certificat pour aucune partie que ce soit dans

les Fonds réunis susdits, la somme d'un chelin

pour chaque action obtenue sous tel certificat

respectivement, payable par la personne qui

recevra tel ccrtificat.--il est de plus pourvu

nmens
Sccré*
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que les dits Directeurs ou un Quorinn cFiceux
comme susdit sont par les présentes autorisés

et ont plein pouvoir de composer avec le dit

Secrétaire pour le tems d'alors, (lors(]u'ils le

jugeront nécessaire et avantageux pour la

dite Compagnie) pour l'abolition des dits émo-
lumens, et de lui accorder et payer sur les

fonds ou profits de la dite Compagnie, au lieu

des dits émolumens sur les Polices d'Assu-
rance et certificats de propriété, ou sur aucun
des deux, ou sur quelque partie des dits émo-
lumens respectivement, telle compensation
juste et raisonnable qui sera convenue et

décidée entre les dits Directeurs, et le dit

Secrétaire pour le tems d'alors, sans préju-
dice aux droits des Directeurs qui remplace-
ront ceux qui auront fait tel accord, lesquels
pourront rétablir le Secrétaire susdit, pour le

tems d'alors, dans la recette des émolumens
susdits, et annuler tel accord et composition
s'ils le jugent à propos.

AflFalres de
la Compa-
gnie limi-

tées et dé-
finies.

La Compa-
gnie ne
pourra pren-
«er des Hy-
pothâque,
*:c. (pte

poor retirer

des dettes.

ARTICLE HUITIEME.

§ 1. Et il est de plus stipulé et convenu par
les présentes que la dite Compagnie d'Assu-
rance de Québec contre les Accidens du Feu,
établie par cet Acte, et incorporée en vertu
d'un Acte du Parlement Provincial du Bar^
Canada, ne s'engagera ni directement ni in-
directement, ni ne se liera d'intérêt dans au-
cun genre de commerce quelconciue, mais
qu'elle bornera ses opérations à l'Assurance
des Propriétés contre les Pertes ou Dommages
occasionnés par le Feu seulement.

h 2. Et il est de plus pourvu par les pré-
sentes, que la dite Compagnie ne pourra en
aucune manière quelconque prêter de î'ar=

gent sur Mî/pothéque, ou sur des Biens im-



(Vieeux

utorisés

2C le dit

(]u'ils le

pour la

its émo-
r sur les

au lieu

d'Assu-

r aucun
its émo-
ensation

enue et

t le dit

' préju-

mplace-
lesquels

pour le

olumens
iposition

^Tnu par

d'Assu-

du Feu,
m vertu

du Bas
it ni in-

[lans au-

ne, mais
ssurance

mmâges

les pré-

ourra en
de î'ar=

iens im-

33

meubles, ou sur des cautionncmens ou sur

gages à moins ([ue ce ne soit pour s'assurer

de^fpielquc dette qui auroit été contractée de

bonne foi avec la Compagnie dans les trans-

actions ordinaires de l'Assurance. Mais les

Directeurs pour le tcms d'alors, ou neirf d'en-

tr'eux étant légalement convoqués et assem-

blés à cet effet exprès de la manière ci-devant

pourvue, sont par les présentes autorisés et

ont plein pouvoir de placer telle partie des ^,^lTn!\c'.

Fonds de la Compagnie qui sont ou pourront
J^^'

p"'"

être à leur disposition, et dont ils n'auront

pas besoin pour les affiiires de la dite Com-

pagnie, dans telle Banque ou autres Fonds
.

publics légalement établis en cette Province,

par Chartres ou autrement, de la manière que

les dits Directeurs ou neuf d'entr'eux comme
susdit jugeront eu aucun tems expédient et

convenable pour l'usage et avantage de la

dite Compîignie, et aussi de vendre, substi-

tuer ou transporter tels Fonds ainsi placés

dans telle Banque ou autres Fonds publics

comme susdit, aussi souvent que les dits Di-

recteurs, ou neuf d'entr'eux comme susdit le

iugeront convenable et nécessaire pour l'avan-

tage de la dite Compagnie. Pourvu toujours, P'o^î^»-

qu'en aucun tems il ne restera pas moins de ;£2.<}oo en

Deuv Mille Livres, en arg-ent momwyè dans ;^îfy-'Uroni

les voûtes de la Compagnie, sous la garde du '^J^';:^

Trésorier d'icelle, pour le tems d'alors, pour u'g<-'"-

rencontrer les dnuandes imprévues.

1 f Ne pourra

§3. El il est de plus pourvu par les pre- po^é.ier de

sentes, que la dite Compagnie ne pourra ac- JSes Tx-

(luérir ni posséder aucun Bien immeuble ex-
''^^So.ooo.

cédant la valeur de Dix Mille Livres argent

courant comme susdit.
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ARTICLE NEUVIEME.

Convoquées
parles Di-
recteurs,

^Bm L'Objet des
assemblées
Kera tou-

Jouri spéci-

fié dans les

tÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊ^ti
' aTcrtisse-

^^^^^B-:'^!' mejjs.

§ 1. Et il est de plus stipulé et convenu

gSII!' Pai* ^e« présentes, qu'à l'avenir, toutes et cha-
que Assemblée Générale des Actionnaires de
la dite Compagnie sera convoquée et se tien-

commentet ^^^ »« Burcau dc la Compagnie, en la Cité de

?kndroVt'
Québec, à une heure de l'après midi, et il eu
sera donné avis spécial par écrit à cijaque Ac-
tionnaire qui sera alors résidant dans la dite
Cité, et aussi après qu'un avertissement pré-
alable d'au moins deua; Semâmes, aura été
inséré dans les Papiers nouvelles comme sus-
dit, et non autrement.

§ 2. Et les Directeurs, ou un Quorum d'i-

ceux comme susdit pour le tems d'alors, pour-
ront, et ils sont par les présentes autorisés à
convoquer des Assemblées Générales des Ac-
tionnaires chaque fois, et en aucun tems ci-
après que les dits Directeurs ou un Quorum
d'iceux comme susdit, lejugeront convenable.

^ 3. Et aussi les dits Directeurs ou un Quo-
rum d'iceux comme susdit sont par les pré-
sentes autorisés, et il sera de leur devoir de
convoquer des Assemblées Générales des Ac-
tionnaires comme susdit en aucun tems ci-
après, à chaque fois qu'ils en seront requis
par Quinze OM plus d'Actionnaires pour le
tems d'alors, possédant d'après des certificats
légaux, suivant les stipulations de cet Acte
en tout Deux Cent Cinquante Actions, ou
plus, dans les Fonds Capitaux de la dite Com-
pagnie.

§ 4. Et il est de plus pourvu par les présentes
qu'aucune motion, matière, règles ou propo-
sitions d'aucune nature ou espèce quelconque,

soumises, reçues, prises

£t aussi à la

réquisition
de ir> Acti-
onnaires for-

mant 260 ao
tious.

«

'i

seront à l'avenir
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en considération^, débattues, résolues ou dé-

cidées dans aucune des dites Assemblées Gé-

nérales des Actionnaires de la dite Compagnie

qui seront ci-après convoquées et tenues en

vertu de cette Acte, que lorsque telles As-

semblées Générales auront été spécialament

convoquées pour délibérer ou décider sur telles

motion, matière, règles ou propositions, et

que ces divers objets auront été spécifiés et

détaillés dans les avertissemens qui seront en-

voyés pour convoquer telles Assemblées Gé-

nérales comme susdit.

ARTICLE DIXIEME.

H* £^t il est de ^lus stipulé et convenu par Aciionnai.

les présentes, que toutes personnes, corps po- S'nVàïém"'

iitique ou incorporé, qui en aucun tems ci-
^\^i^^^f'

après, seront ou deviendront souscripteur de à voter, le.

cette Compagnie, ou qui prétendront à des

Actions en icelle, ne pourront devenir Action-

naires, ni réclamer ou recevoir aucun Divi-

dende des profits de la dite Compagnie, et

n'auront aucune voix ni privilèges, ni ne

seront qualifiés à remplir aucune situation

ou place de confiance, ou lucrative dans la

dite Compagnie, avant d'avoir fait les Dépots,

donné les sûretés, et payé les versemens ex-

igés des Actionnaires de la dite Compagnie

pour les tems d'alors, et avant qu'ils n'aient

accepté et signé l'Acte d'Association tel qu'a-

mendé par les présentes, de même que tous

les autres ordres, règles et réglemens de la

dite Compagnie pour le tems d'alors, et aussi

qu'ils n'aient obtenu vm Certificat ou des Cer-

tificats de propriété signés par le Président et

contre-signes et enregistrés par le Secrétaire

de la dite Compagnie pour le tems d'alors,

en la forme annexée aux présentes, et désig-

née ou marquée, Cédule A.
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ARTICLE ONZIEME.

|l

Aclion»!
comment
(layubles.

^ 1. Et il est tic plus stipulé et convenu par

CCS présentes que le montant des dite,^ actions

ainsi souscrites comme susdit deviendra du et

payable de lu manière suivante, savoir : cha-

que Actionnaire de la dite Compai,niic respec-

tivement payera ou fera i)ayer aux Directeurs

de la dite Compagnie pour le tems d'alors ou
ûoTii/i'rjVilrs à leurs Agens, sous dix jours du tems ou tel

loùscru.''''^ Actionnaire aura ainsi souscrit, la somme de

vingt-cinq livres courant comme susdit, pour

chaque action qui aura été ainsi souscrite et

])rise dans la dite Compagnie. Pourvu tou-

*ff 2'» pnr A c

Piovfso
^'22 lO.i par !

pas neuf-dixièmes du dépôt ou versement sus-

dit de vingt-cinq ^ar cent en tel Billet pro-

missoire bon et dûment endossé, payable h

demande ; qui sera approuvé et accepté dans

ui doivent
""^ Assemblée d'au moins neuf Directeurs

Se 3ho^- pour le tems d'alors, et que telle Assemblée

AsVcinWôf ait été convoquée expressément pour cet ob-

S Di"rc"c-
jct^ et de la manière qui sera prescrite par les

t*n»S' dits Directeurs. Pourvu néanmoins que le

Proviso. tireur ou au moins un endosseur de chaque et

de tous tels Billets promissoires sera proprié-Le tireur ou
l'endosscnr

Sr"^ ^en ^'^^^'^ ^t possédcra un bien immeuble, dans la
bienirnmcu. Provlncc du Bas-Cauada, excédant en va-
Bai.ca Kuia leur, déductiou préalablement faite des dettes

dein,<ïa";ur dont tcj Imuieublc pouri'a être chargé, au
^e te!a J.H-

j^^^jjjg j^, double du montant de tels Billets

qu'il aura ainsi tirés ou endossés.
lots,

Les Dircc- Pourvû aussi quc les personnes respective-
teur pour- nieut (lui auront ainsi pavé ou déposé les dits
ront exiger ,,»,, ^ i i» ^ i i i

le renouvel- Billets, sci'ont obligccs dc Ics l'enouvclcr ou
lement ou, -^

. . . a ^ a.

changement chaugcr aussi souveut, et en tels tems ci-apres
des Billets,

^^^ j^^g Directeurs pour le tems d'alors ou un
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venu par

!S actions

lira tlù et

>ir : cha-

e respec-

irecteurs

'alors ou
ms ou tel

omme de

idit, pour
.iscrite et

U'VÛ tou-

inaire ou
ge à pro-

excédant
ncnt sus-

illet pro-

)ayablc ù

cptc dans
irectcurs

ssemblce
[V cet ob-
tc par les

s que le

chaque et

. proprié-

, dans la

t en Va-

llès dettes

lari^'é, au
is i3illets

spective-

ié les dits

vêler ou
3 ci-après

)rs ou un

q\ionim d'iceux comme susdit le jugeront

nécessaire et convenable, pourvu que ce ne

soit pas plus d'une fois tous les six mois.

Et de plus, les dits Billets seront liciuidés et lc, i.in^i

payés séparément ou collectivement, en tout re'nJuLfé.

ou en partie, aux dits Directeurs i)our le i*Je">»"«»e-

tems d'alors connue susdit, ou à leurs Agens,

en tel tems et à tel lieu, que les dits Direc-

teurs ou un Quorum d'iceux connue susdit

jugeront en aucun tems ci-après convenable

de le demander.

§ 3. Et il est de plus convenu que le dix-
,.,,;;f,;f

jp'.*^

ième restant du dit Dépôt de Vingt-cinq par .ont piyé»

cent sera payé en or ou en argent monnoyé ''" '"'^*'"'

et, ayant cours.

ARTICLE DOUZIEME.

^ 1. Et il est de plus stipulé et convenu Les ^rs
/ 1 ^ ^ 1^ restant sur

par ces présentes, que la somme restante de chaque uc

soixante-quinze livres pour chaque Action bicsen^a?-"'

ainsi souscrite et prise comme susdit, sera
îi^;;,V,;:î^f

«

payée en or ou en argent ayant cours, aux
['^^J^jj*'-

dits Directeurs, pour le tems d'alors comme
susdit, ou à leurs Agens, en tels temsetlieux

et en tels versemens que les dits Directeurs

pour le tems d'alors comme susdit, fixeront

de tems en tems.

Pourvu toujours, que tous tels versemens
^^^^^^^-^i^*

seront exigés également de chaque Proprié- «yo''t^'|^i-

taire ou Membre de la Compagnie pour le IxlutTctôxu

tems d'alors, sur une proportion égale au If^;

nombre d'actions (jue chacun possède en i-

celle, et qu'aucun versement, à l'exception

du premier comme susdit, n'excèdero la som-

me d'une livre cinq chelins par Action. Et

à l'avenir, aucun versement ne sera demandé

les actioii-

tire^i

D
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no
ro
tolue"8e.''* îiiix dits Actionnaires comme susdit qu'après

p,;^^^;5^'^^ un avertissement préalable de trente jours
versement inséré dans les deux langues, dans au moins

un des papiers-nouvelles imprimés et publiés

à Québec.

Aucun divi-

dende ne se-

ra fait que
loi«(|ue la

somme de
je*l(),()00 en
Hrut-nt
(:të payée.

§ 2. Et il est de plus convenu par ces pré-

sentes, que les Directeurs de cette Compa-
gnie comme susdit, ne payeront ou ne feront

»u"a payer à aucun Actionnaire^ aucun Dividende
des profits que lorsque la somme de quinze

mille livres, indépendamment des dépots sus-

dits en billets promissoires, aura été bien et

dûment payée par les Actionnaires susdits en
or ou en argent monnoyé ayant cours, à

compte des souscriptions aux dits fonds ca-

pitaux.

des DireC'

teurs

^ir„oooen §3. Et les dits dépots ou versemens n'é-

dKn?!es" tant pas moins de quinze mille livres en ar-

ncïtJ22io gcnt, ou cette même somme en partie placée
enbiiietres- (jans des fouds publlcs et partie en argent
teront conj- t^ I

t w^ , ^
îammenten- couime susdit, cnscmblc avcc le Uepot de
re esma.ns

Yjj^g|._^g^jx livrcs dix chclins par Action en
bons Billets promissoires, approuvés et endos-

sés, resteront, dès à présent, et pendant tout

le tems que la dite Compagnie existera lé-

galement, déposés et en la possession et garde
des Directeurs de la dite Compagnie pour le

esT'dinïnué tems d'alors; et dans le cas où il arriveroit

te? f\\ori'
q^ielque perte qui diminueroit les dits Dépots,

toinpiété il ne sera alors fait aucun Dividende subsé-
8ur les pro- ,

, ^ i v . n
fits,avant de qucut quc lorsqu unc somme égale a telle

Smdender" fliminution et provenante des profits de la

Compagnie aura été ajoutée au dit Dépôt.

Dividendes

eu'n'excè' § ^' "^^ ^^ ^^^ ^^ V^^^ pourvû par les pré-
rie'ront pas 3 scntcs, ouc Ics Divideudcs semi-annuels pro-
parcent sur ' { Hj. i ^ \'. r^ • ^ i
{eîargens vcnaus dcs profits dc ladite Compagnie, tel
déposes.

1. ^jf
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lu'aprèa
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3 à telle

its de la

épot.

' les pré-

luels pro-

ignie, tci

que ci-devant pourvu, n'excéderont pas trois

pour cent sur le montant des Fonds de la dite

Compagnie, déposés et payés en argent com-
^ ^ ,„^p,„,

me susdit par les Actionnaires pour le tems
f^^}^^-

d'alors ; et que le surplus des profits, s'il en «" ;k|^^a.;^

reste, sera à la disposition des Assemblées né,aus des

Générales qui se tiendront dans le mois d'A- °>oisd'Avni

vril, annuellement, tel que ci-devant men-

tionné, sujet néanmoins à la règle prescrite

dans la dernière clause du neuvième article.

ARTICLE TREIZIEME,

Amendes
pour lion

I

§ 1. Et il est de plus stipulé et convenu par
p^,^^„^.„

les présentes, que si quelqu' Actionnaire de f;;;y«',';;:';'.

la dite Compagnie refuse, néglige ou apporte meus futurs

du délai à rendre compte, et payer dans les

tems et lieux qui seront légalement fixés

comme susdit, aucuns versemens, dépots ou

demande, n'excédant pas le montant de ses

Actions, lorsqu'ils seront en aucun tems

cy-après demandés pour usage de la dite

Compagnie de la manière susdite, tel Action-

naire refusant, apportant du délai, ou négli-

geant de payer comme ci-dessus mentiorxué,

encourra au profit de la dite Compagnie, une
^^.^ ^^^^ ^^^

amende d'une livre cinq chelins pour chaque queactio»

Action que tel délinquant possède en la dite

Compagnie, Et si les dits versemens, dépots

ou demande, ensemble avec l'amende, ^^ K^ ^.
,^, ^,^^^^

frais encourrus et occasionnés par tel délai, *„'e", 6^"*^

négligence ou refus, ne sont pas entièrement
;';«fJJ'«

payés, sous deux mois après que les dits ver- pj.^;;
-"j.^

semens auroient dû l'être, alors, et dans ce
Jj^T;;"-

cas tel délinquant perdra, au profit des fonds pe>u ae .e»

réunis, toutes ses Actions, ensemble avec tous
"'''""'

ses dépots ou versemens antérieurs, Divi-

dendes, Intérêts et propriétés en la dite Com-

pagnie.
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Amende s\ir

refus dfl pny-
§ 2. Et tout Actionnaire qui aura déposé

'"Uets promissoires endon
lonn

né quelques Biei', renonve- OU
lç'e'r°'îes''biT. payement d'aucune partie des dits Dépots ou
'"'"

versemens de vingt-cinq par cent, et (pii re-lets.

fusera, négligera ou apportera du délai à

payer, satisfaire, renouveler ou changer tels

Billets, ou telles parties d'iceux qui pour-

roient rester dus ou non payés pendant l'es-

30 jourc a- pacc de trente jours après qu'iceux auront été

Semeuidét dûmcut déuiaudés en vertu de cet Acte, tel

Actionnaire encourra, et payera, au profit

de la dite Compagnie, une amende de Dix
10 par cent Hyrcs par ccut sur le montant des dits Billets

rmt ifes"biji qu'il aura ainsi refusé, négligé ou différé de
^^'^'

payer et satisfaire, renouveler ou changer com-

me susdit, ensemble avec tous les Dividendes

des profits en la dite Compagnie alors dus et

payables, et ceux qui pourroient devenir dus

et payables à tel délinqant, pendant le tems

qu'il est en défaut, et si les dits Billets ne

sont pas payés, renouvelés ou changés, sui-

P Tl^^i^'' vaut l'exigence du cas à la demande des Di-
pendant le rectcurs dc la dite Compagnie, ou d un

Quorum d iceux comme susdit, et aussi si

l'amende ou confiscation susdite, ensemble

avec les frais occasionnés et encourus en con-

séquence de tel refus, délai ou négligence.

Et s'ils ne ne sout pas entièrement payés et acquittés

Sriencu- dans l'espace de deux mois après que les dits

î3s' afiès Billets anroient dû avoir été payés, renouvelés

îles aolours OU cliaugés comme susdit, suivant l'exigence
ainsi <]ue l'a-

(|^^ gas, alors tel Délinciuant ])erdra toutes

les Actions qu'il possédera dans les fonds réu-

nis susdits, ensemble avec tous les dépots ou
versemens qu'il aura faits ainsi que les inté-

rêts, j)rofits ou Dividendes auxquels il avoit

«lu'ûfuîerdra di'oit (Ums kl dite Compagnie, et les dits Bil-

îéî'^enVà'dt lets qu'il aura ainsi refusé, différé ou négligé
te compa- ^jg payer, satisfaire, renouveler ou changer^,
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Billets seront poursuivis pour le montant '•=* '^'"^^*-

d'iceux, dans aucune cour de Justice de juris-

diction compétente.

rovifo. A':-

cuii iittior.-

étart
,ias en (létant

île «era obii-

§ 3. Pourvu toujours, qu'aucun Action- p
^^

naire de la dite Compagnie (n'étant pas en na,r. n

défaut pour le tems d'alors) q^i aura/lepose „e.en^^^

quelques Billets promissoires au lieud argent pj„, ,;;„> ,.,

monnoyé comme susdit, ne sera obligé d'ac- llX^lrin.

quitter* ou payer en argent, sur les Billets m;>;;-'
j^^^^^^

ainsi déposés, que sa juste proportion des ver- ;.^.^ret.-e.

semens exigés, suivant le nombre d Actions

qu'il possède dans les fonds réunis susdits, et

les besoins actuels de la Compagnie pour le

tems d'alors.

ARTICLE QUATORZIEME.

faisant partie des Fonds réunis susdits de la mu ,.t^^^|

dite Compagnie, aura été souscrite et prise, ,,osés.

et que la somme de vingt-cinq livres par cent

sur icelle ou plus, aura été bien et dûment

pavée et placée entre les mains des dits Di-

recteurs pour le tems d'alors, à compte des

dites souscriptions, les Directeurs, ou un

Quorum d'iceux comme susdit, donneront

avis dans tous les papiers-nouvelles, publies

en cette Province, que la dite Compagnie est

prête à faire et accorder des Polices d Assu-

rance contre les Accidens du Feu, et en con-

séciuence, les dits Directeurs, ou un Quorum

d'iceux comme susdit, sont par les présentes

autorisés à donner, au Secrétaire delà dite

Commimw pour le tems d'alors, ou a sou
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substitut, plein pouvoir de faire sortir et

accorder telles Polices d'Assurance contre les

Accidens du Feu, à Québec ou ailleurs, au
nom et pour le compte et risque de la dite

Compagnie d'Assurance de Québec, contre

les Accidens du Feu, que les dits Directeurs

jugeront convenables, pourvu que dans au-

cun cas il ne soit assuré sur une même pro-

«nïsutera pi'lété pour plus de Six Mille Livres courant,

d'e^'Soo"^
comme ^usdit, aussi d'exiger, demander et

fur une pro- reccvoir, cu cousidération de telles Polices
priété '

à
rif,

d'Assiu'ance, telles primes qui pourront être

•^ ré8?e7a-
couvenucs et stipulées par le Tarifde la dite

Compagnie, fait et publié de la manière sui-

vante, c'est-à-savoir : les Directeurs pour
le tems d'alors, ou un Quorum d'iceux com-

J-c^f nrif sera nie SUSdit, fcrOUt dreSS'n*, grOSSOyer et affi-

les direcceurs cher dans le Bureau de la Compagnie à Qué-
ciif'dans le bcc, uu Tarif du taux des primes qui seront

&]pagîie'.'* exigées pour Assurance, poiu' les pertes occa-

sionnées par le Feu, tant pour la conduite du
Secrétaire de la dite Compagnie, ou de sou

substitut comme susdit, que pour l'instruction

du public, avec pouvoir de changer ou a-

mender ledit Tarif, aussi souvent que les dits

Dire(;teurs ou un Quorum d'iceux comme sus-

dit le jugeront convenable.

Le Serré- S 2. Et VU ou'M cst uéccssaire pour l'intérêt
t ^i 1*1^ i*pv^f 11

<ie pouvoirs ct Ics avautagcs dc la dite Compagnie que le

dlant'ieVimx Secrétaire ou son substitut, pour le tems

en\Sahfs d'alors, solcnt revêtus de certains pouvoirs

illimités, et suffisans pour mettre la Compa-
gnie, en état de rivaliser, avec plus de suc-

cès, avec les autres Compagnies d'Assurance

contre le Feu, ou les Agences de telles Compa-
gnies qui sont actuellement, ou qui pourront

par la suite être établies dans cette Province,

le dit Secrétaire, ou son substitut comine sus-

«as
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dit, sont par les présente? antorisés, et ont

plein pouvoir dans tous les cas où ils seront

d'opinion que ce sera pour l'avantage de la

Compagnie, d'accorder et faire sortir des

Polices d'Assurance, ou renouvellemens d'i-

celles aux mêmes taux que ceux demandés
par les autres Compagnies ou Agences éta-

blies en cette Province comme susdit, sans

être obligés de consulter le Bureau des Direc-

teurs, quand bien même les taux seroient

diiférens de ceux établis par le dit Tarif. Et

dans le& cas où aucun taux spécifique ne se-

roit établi par le dit Tarif, le Secrétaire, ou
son substitut comme susdit, est autorisé à

fixer le taux des primes qui devront être de-

mandées; Pourvu néanmoins, que les per-

sonnes qui ne seront point satisfaites de telles

charges pourront en appeler au Bureau des

Directeurs. Et pourvu aussi, que dans tous

les cas où il deviendra nécessaire de dévier

du Tarif comme susdit, le Secrétaire ou son

substitut comme susdit, consultera le Bu-

reau des Directeurs, s'ils tiennent alors leur

séance, et suivra leur direction, sinon il

consultera le Directeur de la semaine, si

les circonstances permettCiit qu'il puisse être

consulté au besoin.

l-e% pcrson.
nés qui ne se-

ront pas sa-
ti<faites des
charges pour
roiit en ap-
peler au Uu-
reau.

Le secrétaire
con<!nltera
les Directeur»
s'ils soiit

alors sic-

geans.

Ou le Dircr-
teur delrt fc-

niiiine, s'il

est pi-éscuu

§3
sentes

Bureau
le payement de quelque perte ou dommage

1»;,^j^-'^Pf;;

occasionné par le feu, sur quelque propriété régler.

assurée par la Compagnie, les Directeurs,

ou un Quorum d'iceux comme susdit pren-

dront immédiatement les mesures qu'ils ju-

geront les plus efiicaces pour constater le

montant de telle perte ou dommage que la

Comnaffnie sera ou pourra être obligée da
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Toute Po-
lice ou atilie

Acte Public
fontieiiiira

iiiie cl!in<e

resireigiiaiit

le payement
aux seuh
fonds réunis,

PX "îfra si-

tuée H"i" l6

l'résiiieiit

&c. et attes-

tée P'I'' '^ ''^C

payer, et ordonneront ensuite au Trésorier

de la Compagnie pour le tems d'alors de payer

au réclamant telle somme ou sommes qu'ils

jugeront lui être dues avec justice.

§. 4. Pourvu toujours que toutes et chaque

Police ou Polices d'Assurance ou renouvelle-

mens d'icelles, ou autres Contrats ou Actes

publics, dont les termes pourroien icune

manière quelconque aifecter la di .on^.pa-

gnie, ou l'obliger au payement d'aucune

somme d'argent, spécifieront clairement, par-

ticulièrement et spécialement qu'aucun Offi-

cier, Propriétaire ou Actionnaire de ladite

Compagnie d'Assurance de Québec contre les

accidens du feu, ne sera individuellcKient

obligé, par telle Police ou Polices, renouvel-

lement ou renouvellemens, ou autres Contrats

ou Actes Publics comme susdit, de payer pour

l'exécution d'iceux, plus que sa proportion,

qui dans aucun cas ne pourra excéder le mon-
tant de ses actions dans les fonds réunis de

la dite Compagnie, et telles Polices, renou-

vellemens. Contrats ou Actes Publics, se-

ront signés par le Président ou le Vice Pré-

sident, et un autre Directeur de ladite Com-
pagnie, et dûment enregistrés et attestés par

le dit Secrétaire ou son substitut pour le

tems d'alors.

r,aComi>i»

ciiie désap-

prouve tout

§. 5. Et les Actionnaires ou Souscripteurs

de la dite Compagnie d'Assurence de Québec
Acte qui ne eoutrc Ics accidcus du feu déclarent et font
sera pas (Iti- , /• •<- <-

,„ent sisrné savoir par ces présentes, qu il ne sera lait et

ou.tleil'i'nr passé légalement, au nom de la dite Coinpa-

^frestVeï"' gnie, aucune Police,Contratou Actes Publics

yë.nènl'a-iv d'aucuue natui'e que ce soit, à moins qu'ils ne
ïonds réunie, contiennent uncclause déclarant que le paye-

ment en conséquence (''iccux, ne pourra
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s'étendre seulement que sur les fonds réunis

susdits; et qu'ils ne soient dûment signés,

attestés et enregistrés de la manière ci-de-

vant pourvu. Et les dits Actionnaires désa-

vouent et desapprouvent toutes obligations

conuue susdit faites au nom de la dite Com-
pagnie, qui ne seront pas dûment signées,

attestées et enregistrées comme susdit, et qui

ne restreindront pas comme susdit le paye-

ment aux seuls tonds reunis susdits. lit si tcms, &c. m-

quelipies Polices renouvellemens de Polices, Kc'f'&c.

ou autres Contrats ou Actes publics sont faits fi^Vn^S'ôn-

et passés ou négociés au nom de la dite Com- »'">'«•.

pagnie et signés comme susdit soit parle

Président le Vice Président, le Trésorier, un

ou plusieurs Directeurs d'icclle et ne contien-

nent pas les réserves susdites, et ne restrei-

gnent pas le pavement aux seuls fonds réunis

susdits, tels Président, Vice Président, Tré-

sorier ou Directeurs, qui auront ainsi signé,

fait sortir ou négocié telles Polices ou tels

Contrats ou Actes publics comme susdit se
^^ ^^^^^^^^

rendront par là et deviendront seuls respon- feu^s^A^tions

sables du payement et de l'accomplissement ^iVn'dunsTa

d'iceux, et perdront aussi au profit de la dite compa^îme.

Compagnie toutes leurs actions, leurs intérêts,

dépots ou versemens en icelle, et seront dé-

mis de l'emploi qu'ils occupent en la dite

Compagnie.

ARTICLE QUINZIEME.

§ 1. Et il est de plus stipulé et convenu ^^ Les ^^i^ni^

nar ces nrésentes, que nous les souscripteurs respon^ui.ies

l" " l .1». 1 /^ '1 „„ des deiuiin-

de la Compagnie d Assurance de Uuebec^ des contre la

contre les Accidens du Feu, déclarons et af- *^°"'i"^s'"''-

firmons expressément et tormelleinent, que

les Fonds réunis susdits, tels que souscrits et

placés, comme ci-dessus pourvu, à la dis-
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position des Directeurs d'ieclle pour le tems

d'alors, sontcomiiMi ils seront en aucun tenis

ci-après, seuls responsables, et sujets au
payement d'aucune dette, prétention ou de-

mande contre la dite Compagnie ; et toutes

personnes qui sont actuellement, ou qui en
aucun tems ci-après deviendront souscrip-

teurs ou Actionnaires dans les fonds réunis

susdits, ne sont, ni ne pourront en aucune
manière quelconque devenir personnellement

ou individuellement responsables d'aucuns
cngagemens contractés au nom de la dite

Compagnie, ni ne seront tenus de payer au-

cune somme d'argent, dettes, prétentions

ou demandes d'aucune nature quelconque
qui pourroieut être exigées de la dite Com-
pagnie.

Pro*iso.
Tout Writ § 2. Pourvu néanmoins, et il est de plus

rean' de"iT couvcnu ct déclaré par ces présentes, que
cômpîigi.ieà tout Writ éuiaué d'aucune Cour de ce Dis-
trp u cotii- trict, a la poursuite d aucune personne quel-

Sueîques'm- conque, et dûment servi au Bureau de la dite

fecu^^t'irse^ Compagnie, soit contre la dite Compagnie en

dant'îî*nfeni.s ^^^ "om collcctif, OU coutrc Ic Président, ou
conveuabk, Yi^e Président, ou aucun Directeur ou Direc-

teurs, ou autre Officier ou Officiers de la dite

Compagnie pour le tems d'alors, concernant
quelqu'action, prétention ou demande inten-

tées contre la dite Compagnie, seront défen-

dues dansun tems convenable par telPrésident

ou Vice-Président, Directeur ou Directeurs,

Officier ou Officiers de la dite Compagnie,
qui en vertu de tel Writ, deviendront défen-

deur ou défendeurs de telles actions (à moins

'iStime" qu'elles ne soient arrangées hors de Cour)

Acuounakes ^^^^ alléguer l'existeuce d'aucuns autres x^c-

tionnaires de la dite Compagnie, et sans être

obligé défaire intervenir les autres Action-
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naircstle ladite Compagnie comme parties eti

telles actions, mais (jiie les défenses seront fai-

tes devant telles Cours afin que toutes causes

soient plaidées et jugées au mérite.

§. 3. Et que tout Ordre, Jugement, sentence

et décret qui seront ou pourront être passés,

rendus ou prononcés dans aucune Cour sur i'^* mf-

telles actions, prétentions ou demandes ainsi "'àly sén.i.l

poursuivies comme susdit, seront regardés SSVon»
comme obligatoires également envers tous et nâi?e's''''au

chacun des Actionnaires des fonds réunis de la
f^ûrf"^^Si.

dite Compagnie, au prorata seulement du ons.

montant de leurs actions respectives en icelle.

ARTICLE SEIZIEME.

^. 1. Et il est déplus stipulé et convenu
par les présentes, que le Président Vice Pré-

sident, Trésorier, et les autres Directeurs ou
un Quorum d'iceux, comme susdit pour le

tems d'alors, sont par les présentes autorisés

et ont plein pouvoir de laisser une somme ^i.ooo pour-

d'argent n'excédant pas en aucun tems mille entr/^ié"

livres courant susdit, en la garde et posses- ^iair'!°pJû'r

sion du Secrétaire de la dite Compagnie pour
If;;,""';!"'

I^'"

le tems d'alors, pour les besoins ordinaires et compagnie.

journaliers d'icelle.

ARTICLE DIX-SEPTIEME.
î^a Compa-

^.1. Et il est de plus stipule et convenu j?nie existera

, ,
^ A . ij • i' jusqu'au 1er.

par les présentes que cet Acte d association muI im.

limitée pour les fins susdites continuera, et

sera en force jusqu'au premier jour de Mai,

qui sera dans l'année de notre Seigneur mil

huit cent soixante et cinq et pas plus long-

tems. Mais les Actionnaires formant les

deux tiers des fonds réunis susdits de cette

Compagnie, à une assemblée générale dû-
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Provl«o. Le»
possesseurs
d(' 2-3 |H)ur-

ront piést'ii-

ter une péti-

tion l'Oiir

faire disson-

die liiCoin-

paniiie iiviint

c^ teins, en
avertissant l!

mois d'avan-

ce iliins tous
li'.i papiers

nouvelle.' de
tftte Pro-
viuue.

ment convoquée et assemblée, par un aver-

tissement prJalable inséré dans tous les pa-

piers-nouvelles imprimés et pnbliés en cette

Province, mentionnant objet de telle assem-

blée, seront et sont par les présentes autorisés

et ont plein pouvoir de i)résenter nue Requ(:tc

à la Léiçislature Provinciale aux fins de taire

annulleV l'acte d'incorporation, et mettre les

Actionnaires en état de dissoudre la dite Com-

pagnie en aucun tems antérieur à celui fixé

par le présent Acte du Parlement dans le

cas ou les dits Propriétaires ou Actionnaires

de deux tiers des fonds réunis de la dite Com-

pagnie i)onr le tems d'alors s'accorderoient,

et consentiroient à telle dissolution comme
susdit.

^. 2. Pourvu toujours, et il est expressé-

ment stipulé et convenu par les présentes,

par et entre les parties à cet acte (sans les-

quelles stipulations, cet acte n'aurait pas été

passé) que l'association limitée, ou la société

établie par les présentes ne cessera pas, ou ne

sera pas dissoute soit par la mort naturelle ou

civile, banqueroute ou fiiillite d'aucun Ac-

tionnaire de la dite Association, mais nonobs-

blnqu^rmuë tant telle mort naturelle ou civile, banque-
d'iin Actioi.-

YQiite ou fiiillite, cette Compagnie et l'asso-

duel n'i.ftec-^.ijjjj(3jnjtablie par les présentes, sera et de-

Améo'tà
"*

meurera aussi solide et ferme que si tel cas ne
l'association ^ . . ,„„•,,<

futjamajs arrive.

ARTICLE DIXHUITIEME.

§. 1. Et il est déplus stipulé et convenu

par les présentes, (pie les articles d'associa-

tion, ordonnances, règles et régiemens par

qnêire'lnt'),' Ics préseutcs dûment statues, par et en vertu

^ieluens'stnt d'uu Actc passé daus Ic Parlement Provincial

du Bas=Canada, dans la sixième année du

(t

statues.
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Kc-i^iic (le Su 'rri'ïi-(ii-Hcicusi« iMajcsU' le Roi

Geoi-i^^c Quatre ; (.hiipitre onzième, intitule :

" Acte poiu* incorporer lu Conipugnie d'As-

" surance de Québec contre les accidens du

«' feu" seront imprimés, dans les lani^ucs

Françoise et Ani^doise, pour l'instruction des

Actionnaires d'icellc ; et aussi cpi'ils ne pour-

ront are am,nnentés, cliani-és, amendés, re-
J»;,"^-"

vocmés, annuUés ou rappelés, à monis que .\.^.^, .u.

ce ne soit dans une Assendjlée générale des j<^||tj
6.^^.-

Actionnaires dûment convo(|uée etassendjk-c voj'iee'à't'-*

à cet effet exprès, par un avertissement inséré '''^''^

dans un ou plusieurs papiers nouvelles pu-

bliés dans la Cité de Québec, pendant au

moins six semaines avant le tems fixé pour

telle Assemblée, mentionnant l'objet et l'in-

tention d'iccUe ; et qu'à une telle assemblée

Générale, ainsi assemblée et convoiiuée com-

inc susdit, il ne sera décidé aucune ([uestion,

motion, mesure, matière ou chose alors pro- ^o„ le nom.

posées ou soumises, par moins que les ('eux ,.!;;„;,^ V,,!'

tiers des voix et procurations alors présentes, >^^^X^

votant selon les actions, comme il est déjà <iuc les i..:,.

ordonné et fixé ci-devant.

ARTICLE DIX-NEUVIEME.

§ 1 . Et nous les soussignés stipulons et

convenons de plus par ces présentes m'^^^
^^^

avoir entendu, bien et dûment, la lecture ,;,„,., ,„„.'

de nos conventions mutuelles actutîlles, ;;;™^'.;'^'

le nombre d'actions annexées a nos divers

noms, Titres et Raisons respectifs, aux divers

termes et conditions mentionnés dans ce pré-

sent Acte, et sous nuls autres termes ou con-

ditions quelcoïKiue,
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& 2 Eu foi de c|Uoi nous les soussigncs

avons soi)aréuient et respeetivenient souscnt

osnon/sau présent Acte lait en u Cite de

Québec, en la Province du Bas-Canada, ce

second jour d'Avril dans l'année de notre Sei-

unenr mil huit cent dix-huit, après (pi d a

. . été subsénuenunent révisé, aui,nnente et con-

K.îrnir ^'^n "cUvus une Assemblée générale des Ac-

lï'iS."^" tionnaires de la dite compagnie dûment con-

voquée, assemblée et tenue, au Bureau de la

Compagnie, dans la Cité de Québec, après

un ulertisscment préalable de six semaines

spécifiant particulièrement l'objet de telle as-

, semblée, ainsi que les révisions, corrections

rèi -«'et augmentations faites aux dits articles d'as-

C;L're'"soda§on proposée. Jeudi le 30e lour de No^
''''

vembre, dans l'année de Notre Seigneur mil

huit cent vingt-six.

N
18



CEDULE A.

Jh^fi-ré a la Page 35.

C03ÎPJGNIE D'ASSURANCE DE QUEBEC,

CONTRE LES ACCIDENS DU FEU.

Certificat ne proprie'te'*

No.

-^-—
rj ^g a Souscrit la

y somme de Livres courant, aux Fmds

capitaux rôunix de la Compagnie d Assurance de Qm-

hea contre les accideus du feu, et <ju apris s être cm-

formé à tous les ordres, règles et réglemens d xcelle,

•^ . . , f il n ^tmié au Trésorier de
maintenant en )oree, ""^^ ,"„/«, hmit
la dite Compagnie, en espèces sonnantes et en bons

Billets proiissoirès, approuvés et endosses la somme

^ étant un versenwnt de

par cent sur dite souscription.

©uHl «Oit Kone eonna » «u»^*
,ff,rr?rfa

Québec cmitre les "ccidens du feu ^jt^^^L^^^
PAR CES PRESENTES ETRE UN DES AC-nON

rf/FONol cim-AUX REUNIS D'ICELlJîj
|

'CJTX "^^ avantages, et estsu^tà

%T<^uiZZ du nombre d'Actio,. susdites, a

iompter luJour delà date des presentj^.^

^^ ^^^^^^

Jtte proprUtaire \le la dite Compagnie en prop^^^

de ses Actions susdites et aura droit a ''
^^



dans toutes et chaque assemblée générale des Propric-

laircs de la dite Compagnie, cotiformêment au dit

Acte d'Association, et sera sujet auj; ronditious et sti-

pulations y contenues et à tous les Ordres, Règles et

liéglemens de la dite Compagnie, qui sont actuellement

ou qui seront en aucun tems ci-après en force.

soussig7îesîSttC^tttûignagï^îïi^iï^uoh ^^ous les

en étant dûment autorisés par la dite Compagnie, avons

si*mé les présentes et y avons fait apposer nos Sceaux.

^ i^Vitttt, Ce

iêwxf^i^Xtf et Certifie'.

Secuetaihe.

jour de 18

Président.
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